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Clause(s) particulière(s) : 

Le MTQ doit poursuivre les efforts en vue de finaliser la consultation entreprise auprès de la communauté de Kahnawake. 
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QC-55 

Dans l’étude de WSP présenté à l’annexe 8.1 de l’étude d’impact, on mentionne que trois scénarios ont été évalués 
afin d’apprécier les impacts de la circulation routière pendant la phase opérationnelle dans le secteur d’étude, dont le 
scénario futur avec projet (2036) et sans le projet (2036). Or, il n’apparaît pas clairement dans cette étude qu’elle est 
la justification du choix de l’horizon 2036. Ainsi, l’initiateur doit expliquer l’origine de ce choix, le justifier et s’engager 
à fournir ces informations lors du dépôt des demandes d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE.  
 
L’initiateur mentionne que le modèle de simulation routière utilisé, MOTREM13, qui est basé principalement sur l’en-
quête origine-destination de Montréal, en 2013, intègre la demande prévisionnelle aux horizons 2021, 2026, 2031 et 
2036, soit une projection jusqu’à environ 25 ans. Il s’agit du modèle le plus récent qui est disponible. L’année 2036 
est utilisée pour obtenir un portrait de la circulation, à long terme, avec considération des impacts des autres projets 
qui seraient complétés d’ici là. 

 
Analyse de la réponse : 
 
La réponse de l’initiateur est jugée acceptable, compte tenu du fait que les prévisions des données de circulation 
régionale ne vont pas plus loin que l’horizon 2036. 

 
 
QC-56 

Dans le chapitre 8, l’initiateur a présenté certaines mesures d’atténuation type qui seront mises en place pouvant 
potentiellement réduire les émissions de GES. Toutefois, le MELCC considère nécessaire que l’initiateur présente, 
par phase du projet, les mesures visant spécifiquement à réduire les émissions de GES estimées. Ces mesures 
peuvent être tant de types physiques, organisationnels ou comportementaux. L’initiateur doit s’engager à présenter 
ces informations lors du dépôt des demandes d’autorisation ministérielle en vertu de l’article 22 de la LQE.  
 
Analyse de la réponse : 
 
L’initiateur réitère son engagement à présenter des mesures d’atténuation des émissions de GES par phase du projet, 
et un plan de surveillance des émissions des GES, lors du dépôt des demandes d’autorisations ministérielles, en 
vertu de l’article 22 de la LQE. 
 

 
Conclusion et recommandations 

 
La DER considère que le projet est acceptable et constate que l’initiateur s’est déjà engagé à déposer le Plan des 
mesures d’atténuation des émissions de GES par phase du projet et un Plan de surveillance des émissions des GES 
lors du dépôt des demandes d’autorisations ministérielles en vertu de l’article 22 de la LQE. Cependant, la DER 
recommande que l’initiateur réponde aux questions aux points « b et c »de QC-54 au même moment du dépôt. 

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Georgina Rodriguez Ingénieure for. 
 

2021-07-12 

Annie Roy Ingénieure 
 

2021-07-12 

Carl Dufour  Directeur de la DER 

 

2021-07-12 
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